
Championnat régional 10 000m marche
+ 5000m épreuve ouverte
Stade de la Chagne

670 Chem. de la Chagne, 01000 Bourg-en-Bresse
HORAIRE PREVISIONNEL - Définitif publié le 29 mai

samedi, 31 mai 2025
17h00 début de confirmation athlètes et jury
17h40 mise en place jury
18h00 début de la compétition

Heure Épreuve Catégorie

18h00 5000m Femmes / Hommes, à partir de cadets
18h40 10 000m Femmes / Hommes, à partir de cadets

Athlètes AURA : pas de minima – inscriptions sur le site de la ligue AURA avant le mercredi 28 mai 23h59 – quota jury à consulter dans le livret estival
Athlètes non AURA : pas de minima – demande d’engagement en ligne à compléter au plus tard le lundi 26 Mai 2025, document à retrouver sur la fiche 
SIFFA de compétition. Acquitter sur place, le jour de la compétition, un droit de participation de 20 € par athlète (à l’ordre de la Ligue Auvergne Rhône-Alpes 
d’Athlétisme) 
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